
Soudan/Darfour

Lettre ouverte aux États membres de la Ligue arabe

Paris, 15 septembre 2006

Excellences, 

Gravement  préoccupées  par  la  détérioration  de  la  situation  au  Darfour  (Soudan)  et  la 
recrudescence  d'attaques  contre  la  population  civile,  nous,  organisations  membres  de  la 
Fédération  internationale des ligues des droits de l’Homme (FIDH), exprimons  nos plus vives 
préoccupations et insistons sur l'urgente nécessité de protéger les civils.

Malgré l’accord de cessez-le-feu de 2004 et la récente signature de l’Accord de paix sur  Darfour 
(APD), les parties au conflit continuent de tuer et de violer en toute impunité et en violation du 
droit international humanitaire. Cette tragédie n’a que trop duré et le temps est venu pour la 
communauté internationale de faire face à ses responsabilités et de garantir la protection des 
populations civiles, qui continuent d'être les cibles quotidiennes des forces armées soudanaises, 
des milices Janjawid et des différentes factions des groupes rebelles. Des représentants des 
organisations humanitaires et des soldats de la mission de l'Union africaine au Soudan (MUAS) 
sont attaqués et tués et, le conflit s’étend désormais au Tchad et à la République centrafricaine.

En  outre,  selon  un  récent  rapport  des  Nations  unies,  des  groupes  rebelles,  comprenant 
notamment l’Armée de libération du Soudan et des forces tchadiennes d’opposition, ainsi que les 
milices Janjawid et les forces armées soudanaises ont recruté des enfants pour servir dans leurs 
rangs.

Nos organisations soutiennent donc pleinement le déploiement d'une force de maintien de la 
paix au Darfour, conformément à la résolution 1706 (2006)  du Conseil de Sécurité des Nations 
unies adoptée le 31 août  2006.  Nous sommes convaincus qu’une telle solution est  la seule 
permettant d’instaurer une paix durable et de lutter contre les violences au Darfour, violences qui 
gagnent la République centrafricaine et le Tchad.

Ayant pris acte du refus catégorique et répété des autorités soudanaises d’accepter l’envoi d’une 
telle mission, nous redoutons, alors même que le Secrétaire général et le Conseil de sécurité 
des Nations unies tentent d’obtenir le consentement du Soudan à un tel déploiement, que la fin 
du mandat de la MUAS, le 30 septembre 2006, laisse les Darfuris sans protection aucune. Il est 
donc absolument essentiel  que dans l’intervalle,  le mandat de la MUAS soit  renouvelé sans 
condition et renforcé jusqu'au déploiement effectif d'une mission internationale de maintien de la 
paix. 

Nous vous demandons donc instamment, en votre qualité d'États membres de la Ligue arabe, de 
reconsidérer votre position quant à la présence  d'une force multinationale au Darfour.  Nous 
vous appelons par conséquent à:

• prendre toutes les mesures diplomatiques qui s’imposent pour que le Soudan consente 
au  déploiement  d'une  mission  des  Nations  unies  au  Darfour,  conformément  à  la 



résolution 1706 (2006) du Conseil de sécurité des Nations unies, 
• réaffirmer votre soutien au renouvellement et au renforcement du mandat de la MUAS en 

vous  engageant  à  financer,  sans  condition,  sa  présence  au  Darfour  et  ce,  jusqu'au 
déploiement effectif d'une mission internationale de maintien de la paix,

• de lancer un appel à toutes les parties au conflit pour qu’elles mettent fin aux violations 
des droits de l’Homme et du droit international humanitaire,

• d'appeler toutes les parties au conflit à respecter les accords de cessez-le-feu,  l’APD et 
toutes les résolutions des Nations unies,

• de demander au gouvernement soudanais de  renouer un dialogue politique avec les 
parties  non-signataires  de  l'APD,  d'enquêter  sur  les  violations  graves  des  droits  de 
l'Homme et du droit international humanitaire et de poursuivre leurs auteurs.

Veuillez agréer, Excellences, l'expression de notre haute considération.

Sidiki Kaba, Président de la FIDH
Osman Hummaida, Directeur de SOAT (Sudan Organisation Against Torture)
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